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inscription auto-entrepreneur

Par rayanm, le 21/08/2012 à 19:43

Bonjour 

Est-il légal de se déclarer auto-entrepreneur sur internet ? 

Merci de votre compréhension

Par lexconsulting, le 21/08/2012 à 21:47

Bonsoir

Oui

C'est un des moyens qui a été mis à disposition des auto-entrepreneur pour faciliter les
démarches lors de la création de ce statut

Il y aura de plus en plus de formalités accessibles sur internet dans les mois à venir, à
commencer par les télédéclarations des organismes sociaux.

Il est certain que pour les entreprises se passant d'internet vont progressivement devoir s'y
mettre

Bien Cordialement

LEX CONSULTING
www.lexconsulting.fr

Par rayanm, le 21/08/2012 à 22:36

merci beaucoup , bien cordialement

Par rayanm, le 21/08/2012 à 22:36



merci beaucoup , bien cordialement

Par Assistant juridique, le 23/08/2012 à 11:17

Vous pouvez même réaliser vos déclarations et payer en ligne vos cotisations sociales et vos
impôts (si option pour le prélèvement libératoire) : http://www.assistant-
juridique.fr/declaration_chiffre_daffaire_autoentrepreneur.jsp
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